


Contenu de la version V3.8



Bâtiments concernés ou non par 
l’amiante



Bâtiments concernés ou non par l’amiante

Cette amélioration vous permettra d’indiquer dès la création d’un bâtiment si celui-ci est concerné par la problématique 
amiante.



Bâtiments concernés ou non par l’amiante

Une pastille amiante sera visible à différente étape de votre 
navigation pour vous indiquer l’état du bâtiment : 
- Dans la liste de votre patrimoine

- Sur l’accueil de votre bâtiment 

- Sur votre cartographie interactive 

Avantages :
- Un aperçu rapide des bâtiments concernés ou non par l’amiante

- Un suivi simplifié de vos bâtiments 

- Une meilleure gestion des alertes

Attention, à noter que cette mise à jour déclenchera des alertes sur 
vos bâtiments qui ne possèdent pas de DTA initial et qui sont 
concernés par la problématique Amiante.



Enrichissement du formulaire des  
repères



Bordereau de Suivi des Déchets Amiantés (BSDA)

Aujourd’hui lorsqu’un matériau amianté est retiré, vous pouvez joindre différent document.

Avec cet enrichissement du formulaire, nous vous permettons de joindre le BSDA depuis l’écran « modification du repère ».



Bordereau de Suivi des Déchets Amiantés (BSDA)

Il est possible de renseigner le BSDA dans le suivi des travaux sur matériaux



Suivi des matériaux : Evaluation périodique

Pour vous permettre de justifier le suivi de vos évaluations périodique, un nouveau champ vous permet maintenant de 
joindre des documents.



Suivi des matériaux : Evaluation périodique

Vous pouvez dès à présent cliquer sur « oui » pour intégrer un ou plusieurs documents justificatifs.



Autres demandes mineures 



Autres demandes mineures 

Ajout d’un champ 
informations 

complémentaires sur les 
bâtiments et sites.

+ des correctifs 
d’anomalies 



Un outil 100% digital pour optimiser la gestion des 
diagnostics techniques de vos bâtiments

Stay Tuned!!! 
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